
La collectivité Le CIG
Demande de mise à disposition 
par téléphone au 01 39 49 63 81 

ou par email à : mt@cigversailles.fr 

Renvoi au CIG,  
par fax ou scan, 

de la demande d’intervention renseignée

Signature  
d’une convention 

tri-annuelle de placement

Selection des candidats

Recrutement de l’agent en CDD par le CIG  
et mise à disposition auprès de la collectivité

Fin de mois (ou de mission) :  
confirmation du nombre 

de jours travaillés

Prise de fonction de l’agent dans 
la collectivité (renouvellement du contrat 

possible en fonction des besoins)

Accompagnement de l’agent 
tout au long de la mission (information carrière...)

Facturation des prestations de l’agent 
(202 € / journée de mise à disposition de l’agent)

Rappel de la collectivité 
par le service missions temporaires

Envoi par mail 
d’une demande d’ intervention

Proposition d’intervention

Service Missions temporaires

Pour plus de détails ou pour toute question plus spécifique, n’hésitez pas à nous contacter  
au 01 39 49 63 81 ou par mail : mt@cigversailles.fr 
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Les étapes clés de la mise à dispositionService Missions 
temporaires

Mise à disposition  
d’un agent de catégorie C
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